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Note à l'intention des Administrateurs 

Le présent document est soumis au Conseil d’administration pour approbation. 
 
Les Administrateurs qui souhaiteraient obtenir des informations techniques sur le présent document 
sont invités à se mettre en rapport avec le responsable du FIDA ci-après. 
 
Mounif Nourallah 
Directeur programme de pays 
tél.: +39-06-5459-2367 
courriel: m.nourallah@ifad.org 
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RECOMMANDATION D'APPROBATION 

 
 Le Conseil d’administration est invité à approuver les dispositions de l’accord conclu le 
4 septembre 2006 entre le FIDA et le Fonds de l'OPEP pour le développement international, 
conformément au paragraphe 4.05 dudit accord. 
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ACCORD CONCLU ENTRE LE FIDA ET LE FONDS DE L'OPEP  
POUR LE DÉVELOPPEMENT INTERNATIONAL 

 
 
1. Le 4 septembre 2006, le FIDA a conclu un accord avec le Fonds de l'OPEP pour le 
développement international dans le but de cofinancer le programme de gestion des ressources 
marines de la mer Rouge. Il est prévu que les activités menées dans le cadre de ce programme seront 
compatibles avec le cadre stratégique du FIDA et, de ce fait, tant les entrées que les sorties de fonds 
s'y rapportant seront enregistrées en tant que fonds supplémentaires dans les livres comptables du 
FIDA. 

2. Il est demandé au Conseil d'administration d'approuver les dispositions dudit accord, de la 
façon spécifiée en son paragraphe 4.05. 

3. Le texte de l'accord et des renseignements d’ordre général s’y rapportant sont joints en annexe. 
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ACCORD CONCLU ENTRE LE FIDA ET LE FONDS DE L'OPEP  
POUR LE DÉVELOPPEMENT INTERNATIONAL 

 
 
Établissement. Le Fonds de l'OPEP pour le développement international (Fonds OPEP), conçu à la 
conférence des Souverains et chefs d'État des pays membres de l'OPEP tenue en mars 1975, a été 
établi en 1976 par les États membres de l'Organisation des pays exportateurs de pétrole (OPEP).  

Objectifs. Le Fonds OPEP a pour objet de promouvoir la coopération entre ses États membres et les 
autres pays en développement en tant qu'expression de la solidarité Sud-Sud. Il soutient en particulier 
les progrès socioéconomiques des pays à faible revenu. 

Instruments financiers. Pour accomplir sa mission, le Fonds OPEP accorde des prêts à des 
conditions favorables visant à aider au financement de programmes et de projets de développement, 
ainsi que de dons destinés à l'assistance technique, à l'aide alimentaire, à la recherche et aux secours 
d'urgence. Il apporte en outre une contribution aux ressources d'autres institutions de développement 
qui œuvrent en faveur des pays en développement. Le financement par le Fonds OPEP d'activités du 
secteur privé dans les pays en développement revêt une importance croissante. 

Ressources financières. Les ressources du Fonds OPEP proviennent de contributions volontaires 
apportées par les pays membres de l'OPEP et des réserves accumulées au fil de ses diverses 
opérations. À la clôture de l'exercice 2005, les annonces de contributions des pays membres 
s'élevaient au total à 3 435 millions de USD, dont 2 455 millions de USD de contributions directes au 
Fonds OPEP. Le compte de réserve se montait à 2 470 millions de USD. 

Bénéficiaires. Tous les pays en développement, à l'exception des pays membres du Fonds OPEP, 
peuvent en principe bénéficier de l'aide dudit Fonds. Depuis le démarrage de ses opérations en 1976, 
le Fonds OPEP a engagé plus de 7,6 milliards de USD dans le financement du développement, y 
compris 6,3 milliards de USD sous forme de prêts pour financer plus de 1000 programmes et projets. 
À ce jour, 119 pays de toutes les régions en développement ont bénéficié des financements du Fonds 
OPEP. Environ 330 opérations sont actuellement en cours. 

Aperçu des opérations de développement. Le Fonds OPEP adopte une approche participative 
intégrée du développement, en privilégiant des actions qui améliorent directement le niveau de vie des 
populations les plus pauvres du monde. Il intervient essentiellement en milieu rural, non seulement 
dans le secteur agricole mais également dans ceux de la santé, de l'approvisionnement en eau et de 
l'assainissement, de l'éducation, de l'énergie, des transports, des télécommunications, de l'industrie et 
du développement de l'entreprise privée. Le Fonds OPEP a noué de solides alliances avec les pays qui 
sont ses partenaires, s'attachant avec eux à agir dans les domaines où les besoins sont les plus 
pressants. La souplesse et la réactivité sont au nombre des principes essentiels du Fonds OPEP, ce qui 
lui permet d'intervenir rapidement lorsque de nouveaux besoins et possibilités voient le jour. Citons 
pour exemple sa participation à l'Initiative pour la réduction de la dette des pays pauvres très endettés, 
son guichet de financement du secteur privé et ses comptes spéciaux de dons en faveur de la lutte 
contre le VIH/sida, de l'aide alimentaire et de l'Autorité palestinienne. 

Partenariat entre le FIDA et le Fonds OPEP. Le FIDA et le Fonds OPEP travaillent en partenariat 
pour financer les programmes et projets de développement dans certaines des communautés les plus 
démunies et les plus vulnérables des pays en développement. Cette coopération va au-delà d'une 
simple conjugaison de leurs ressources financières. Les deux institutions sont toutes deux convaincues 
de la nécessité de donner aux populations rurales pauvres les moyens de surmonter la pauvreté et que, 
pour y parvenir, les programmes et projets de développement peuvent tirer parti de l'expérience, des 
connaissances et des points de vue des ruraux pauvres eux-mêmes. L'aide apportée doit répondre aux 
besoins des petits producteurs qui, bien que produisant eux-mêmes des denrées alimentaires, comptent 
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au nombre des populations qui souffrent le plus de la faim et de la pauvreté. Dans le même temps, les 
efforts mis en œuvre pour améliorer la production agricole doivent faire partie d'une approche 
intégrée du développement rural tenant compte des nombreux aspects de la pauvreté rurale. Le Fonds 
OPEP est le premier cofinanceur des programmes et projets parrainés par le FIDA, après la Banque 
mondiale. Ensemble, le FIDA et le Fonds OPEP ont cofinancé 59 opérations dans plus de 32 pays, et 
d'autres interventions conjointes sont en préparation. 

Objet de l'accord conclu entre le FIDA et le Fonds OPEP. Cet accord a pour objet de gérer les 
fonds d'un montant total de 600 000 USD en vue de cofinancer le programme de gestion des 
ressources marines de la mer Rouge, conçu par le FIDA et financé par un don de 1 million de USD. 
Le but général et les objectifs particuliers du programme sont exposés à l'annexe II. 
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Fonds de l'OPEP pour le développement international 
 
 
 
 

PROGRAMME DE GESTION DES RESSOURCES MARINES DE LA MER ROUGE 
 
 
 
 

ACCORD DE DON 
 
 
 

ENTRE 
 
 
 
 

LE FONDS DE L'OPEP POUR LE DÉVELOPPEMENT INTERNATIONAL 
 
 
 

ET 
 
 
 
 

LE FONDS INTERNATIONAL DE DÉVELOPPEMENT AGRICOLE 
 
 
 
 
 
 
 

Vienne, 4 septembre 2006 
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Fonds de l'OPEP pour le développement international 

 
 LE PRÉSENT ACCORD est établi et conclu entre le Fonds de l'OPEP pour le développement 
international, organisation internationale créée en vertu d’un accord entre les Pays membres de 
l’OPEP (ci-après dénommé «Fonds OPEP»), et le Fonds international de développement agricole 
(ci-après dénommé «FIDA»), institution spécialisée des Nations Unies créée en 1977 en tant 
qu’institution financière internationale en vertu d’une résolution de la Conférence mondiale de 
l’alimentation de 1974, et qui a pour mission d’éliminer la pauvreté rurale dans les pays en 
développement. 
 
 ATTENDU QUE le FIDA, en collaboration avec les ruraux pauvres, les gouvernements, les 
donateurs, les organisations non gouvernementales et de nombreux autres partenaires, privilégie les 
solutions spécifiques aux pays, qui peuvent passer par l’accès amélioré des ruraux pauvres aux 
services financiers, aux marchés, à la technologie, à la terre et aux autres ressources naturelles, 
 
 ATTENDU QUE le FIDA a proposé l’exécution d’un programme visant à améliorer la gestion 
des ressources halieutiques de la mer Rouge en institutionnalisant le renforcement global des 
capacités nationales et régionales de gestion efficace des pêches dans les pays riverains de la mer 
Rouge (Arabie saoudite, Djibouti, Égypte, Érythrée, Jordanie, Soudan et Yémen), 
 
 ATTENDU QUE le Fonds OPEP a décidé de consentir un don pour financer le Programme, 
 
 ATTENDU QUE les parties reconnaissent et conviennent que les fonds octroyés au FIDA en 
vertu des présentes ne constituent pas un don en sa faveur; ils seront considérés et traités comme des 
fonds supplémentaires eu égard à l’organisation et aux règles et règlements du FIDA, à charge pour le 
FIDA de les confier à un agent d’exécution chargé de la mise en œuvre du programme, selon les 
termes définis dans le présent Accord. 
 
 Le Fonds OPEP et le FIDA sont convenus des dispositions qui suivent:  
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Fonds de l'OPEP pour le développement international 
 

ARTICLE PREMIER 
LE PROGRAMME 

 
 
 

1.01 Le Programme a pour objectifs d’assurer la formation nécessaire et de mettre en place les 
institutions requises pour promouvoir la concertation régionale dans une perspective de gestion 
améliorée et durable des ressources halieutiques communes des pays participants, à travers: i) la 
promotion du développement du sous-secteur de la pêche dans la région; ii) la création d’une base de 
données fiable et à jour sur l’état des ressources halieutiques de manière à permettre l'établissement 
d’une politique commune de gestion des pêches dans la région; iii) le renforcement de la capacité des 
institutions nationales en matière de recensements et d’analyses des ressources marines; et iv) le 
développement et l'institutionnalisation des qualifications, des moyens et des procédures requises pour 
gérer les opérations de pêche. 
 
1.02 Le FIDA mettra le produit du don à disposition au moyen d’un don à la FAO (ci-après 
dénommée agent d’exécution), qui se chargera d’exécuter le programme. 
 

* * * 
 
 
 
 

ARTICLE II 
DON DU FONDS OPEP ET MODALITÉS D’EXÉCUTION 

 
 

2.01  Le Fonds OPEP convient de mettre à la disposition du FIDA un don d’un montant de six 
cent mille dollars des États-Unis (600 000 USD) afin de cofinancer le Programme. Ce don couvrira la 
période allant de septembre 2006 à septembre 2009. Cette durée pourra toutefois être allongée par 
accord préalable entre les parties, si les circonstances le justifient. 
 
2.02 Les procédures de décaissement et de supervision régissant le don sont énoncées aux 
sections 2.03, 2.04 et 2.05 du présent article. 
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Fonds de l'OPEP pour le développement international 

 
 
2.03 Le don sera décaissé en plusieurs tranches, sur présentation par le FIDA d’un budget détaillé 
pour le Programme, préalablement soumis à l’agrément et à l’aval du Fonds OPEP. Les fonds seront 
transférés à intervalles raisonnables pendant la durée du Programme et selon les modalités suivantes: 
 

a) Le premier versement, d’un montant de deux cent mille dollars (200 000 USD), sera 
décaissé une fois que le Fonds OPEP aura approuvé le document que doit présenter l’agent 
d’exécution et qui montrera l’affectation des fonds échelonnée sur une période de trois ans 
et ventilée par composante, ainsi que l’estimation du montant total des dépenses.  

b) Les tranches restantes seront décaissées sur présentation par le FIDA d’un rapport de 
situation annuel établi par l’agent d’exécution et jugé satisfaisant par le Fonds OPEP; ce 
rapport rendra compte des activités du Programme durant la période écoulée et comprendra 
un état des dépenses et de l’utilisation du ou des versement(s) antérieur(s). 

c) À l’achèvement du Programme, le FIDA remettra au Fonds OPEP un rapport final établi 
par l’agent d’exécution pour présentation au Fonds OPEP par le FIDA, et couvrant toutes les 
activités exécutées au titre du Programme. 

d) Les fonds seront virés sur un compte bancaire désigné à cette fin, que le FIDA indiquera 
au Fonds OPEP. 

e) Tous les comptes et états financiers seront libellés en dollars des États-Unis d’Amérique. 

f) Le FIDA tiendra ou fera tenir, conformément aux pratiques comptables d'usage, des livres 
et registres où figureront les opérations, les ressources et les dépenses relatives au 
Programme, et les mettra à la disposition de la direction du Fonds OPEP sur demande. 

g) Le Fonds OPEP sera en droit de demander que toutes les opérations financières et tous les 
états financiers soient vérifiés par le commissaire aux comptes du FIDA. Ces états vérifiés 
seront envoyés au Fonds OPEP après la clôture de l’exercice financier du FIDA. 

h) Les intérêts produits par le placement des fonds provenant du don seront consacrés 
exclusivement au Programme, et le FIDA restituera promptement au Fonds OPEP 
l’intégralité des fonds inemployés après l’achèvement des activités, ou en disposera 
autrement en concertation avec le Fonds OPEP une fois que les comptes auront été soldés. 
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Fonds de l'OPEP pour le développement international 

 

 

2.04 Aucune modification ne pourra être apportée aux activités et au calendrier du Programme, 
sauf entente préalable entre le FIDA et le Fonds OPEP. 
 
2.05 Le Fonds OPEP aura toute latitude pour participer aux examens et à l’évaluation technique 
du Programme et aura la faculté de dépêcher ses propres représentants dans les zones couvertes par le 
Programme, étant entendu qu’il prendra en charge toute dépense liée à ces visites sur le terrain. 
 
 
 

* * * 
 
 
 

 
ARTICLE III 
PUBLICITÉ 

 
 

3.01 L’agent d’exécution sera informé de la source du financement. À cet égard, le FIDA déclare 
par les présentes savoir que le Fonds OPEP est une institution de financement du développement 
établie par les États membres de l’OPEP afin de financer des programmes et des projets de 
développement socioéconomique en faveur des pays en développement, notamment les pays à faible 
revenu. 
 
3.02 Le Fonds OPEP sera clairement désigné comme cofinanceur dans les rapports relatifs au 
Programme. Son nom sera mentionné et son logo figurera autant que faire se peut sur les 
communiqués de presse et les documents d’information relatifs aux activités du Programme établis 
par les pays bénéficiaires ou à leur intention. 
 
 

* * * 
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Fonds de l'OPEP pour le développement international 
 
 

ARTICLE IV 
CLAUSES COMPLÉMENTAIRES 

 
4.01 Les parties conviennent de collaborer étroitement pour tout ce qui concernera l’exécution et 
la supervision du Programme et pour toute autre question se rapportant directement ou indirectement 
à celui-ci. Toute question sortant du cadre du présent Accord fera l'objet d'un règlement donnant 
satisfaction à la fois au Fonds OPEP et au FIDA, qui ne prendra effet qu'après l'échange d'une 
confirmation écrite entre les deux parties. 
 
4.02 Le présent Accord pourra être résilié par le Fonds OPEP ou le FIDA par notification écrite à 
l’autre partie, et expirera soixante jours après réception de ladite notification. Les obligations 
contractées par les parties en vertu du présent Accord subsisteront après l’expiration de l’Accord 
autant que de besoin pour permettre la bonne fin des activités, le retrait du personnel, des fonds et des 
biens, le règlement des comptes entre les parties et des obligations contractuelles envers tout sous-
traitant, consultant ou fournisseur. 
 
4.03 Tout litige ou contentieux découlant du présent Accord ou s’y rapportant, ainsi que toute 
violation des dispositions qui y figurent, sera réglé par négociation directe entre les parties ou, à 
défaut, conformément au règlement d’arbitrage de la CNUDCI actuellement en vigueur. Si, lors de la 
négociation susmentionnée, les parties souhaitent parvenir à un règlement amiable de leur différend, 
litige ou contentieux, la procédure de conciliation sera régie par le Règlement de conciliation de la 
CNUDCI actuellement en vigueur. Toute décision rendue à l’issue de cet arbitrage liera les parties et 
constituera le règlement final du litige ou du contentieux.  
 
4.04 Rien dans le présent Accord ou s’y rapportant ne peut être considéré comme constituant une 
dérogation aux privilèges et immunités du Fonds OPEP ou du FIDA.  
 
4.05 Le présent Accord portera la date à laquelle il a été signé et daté par le représentant autorisé 
de chacune des parties. Il prendra effet à cette date, après que le Conseil d’administration du FIDA en 
aura approuvé les conditions et modalités. 
 

* * * 
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 EN FOI DE QUOI les parties, agissant par l’intermédiaire de leurs représentants dûment 
mandatés, ont signé le présent Accord, en deux exemplaires originaux en langue anglaise faisant 
également foi, avec effet à la date de l’Accord et conformément à la section 4.05 ci-dessus. 
 
 
 
 
  Fonds de l'OPEP pour le    Fonds international de   
  développement international:   développement agricole: 
 
 
 
 
  Signé par:       Signé par:  
 
 
  Suleiman J. Al-Herbish    M. Lennart Båge 
  Directeur général     Président 
 
 
 
 



 




